
GAZETT.E DES -AMPAGNES

l fri'o igcr et def'X !pprelltis fr6ilgeI's

M. Françoiis Gendion, gérant des fromageries de Ste Anne
de la Poctèro et du Village < s Aulnaifs, a bes"in d'une fro-
iage'Inmit servi pendant une anno dn -une fromagerie
do ])ins deux jeunes gens qui vondraient Winitier à la f.rica-
tion du foiungo, y trouvtrai-ent do l'emploi.

S'adresser à FRA.NÇOIS GENDRON,

1 février 1Ste Ane de la Pocatibre, P. Q.

PROVINCE DE QUEBEC, COUR SUPERIEURE.
District do himoueki.

No. 1318.

Dame PxLo.\xN S•-LAmUsr, épouse de NAroL..o Cn.ix-
REST, àoc.çuat, dhment unisée u ester eO jnot.ice, tons
deux do la pa:.rois-- de Notre-Duno de l'A..somîtion McNi-
der, a intîeîîtée uno nct.ion en béparation de biens contru soi
dit mari Le°27 févriu r 1.

Rtimouieki, 3 mars 1885.

5 Mars 1885.

PROVINCE Dm QUEBE',>.
District. (le Riu.uski.

. BILLY & DRAPEAU,
Procureurs de la Demanderesse.

COUR DE CIRCUIT.

Decanit le cGmier en cacance.

Le dexibime jour de mars itil huit cent quatre-vingt-cinq.

EDOUARD ONESIP'uoRe E AwN et Tto3fAs LLBEL, tois deux
marchands de la iaroieso de St Octave de Métis et y fii nuit
nifaires eu société sous les nous et raisoni de " Martin &'Le-
Bel, "

Demandeurs,

ForruNAT ST-A'MANT et CALIxTE ST AMfANT, ni devant de la
paroisse t St ulase et actulement aux Etats Unis d'Amó
rique, et tous deux cultivatemis,

Défendeurs.
Il est ordonné ier requôto de F. -l.Ronlean Procureur -les

emn deuîr, vi qu'il appert du raspurt le I ui-si. r, annexe-
au Bref d' sonmnation en cet te cansso quse les liéfenders ne
pouvant être trouvés en ce Di.strict, qu'ils ont qniiit lem dot-
mnicile et sont bsetls dle ka Piovinico d Québc' oit ili pos.
sèdent des biens mobiliers et amnmobilieîs, vlle les ditsf Déen-
dets soient notifiés luîi deux avestirsemei-s en laise fran
çaiso à être inusérés dans la Gaelle dcs < ampagnes, journal
publié en la paroisse le Ste Anin <e in Poeiè, I îet enu launge
auglatise dats le Saturday Bitugdg pub i1 ecu la cité de Qînêbec,de coimiparatlro et de repundre à l'action en ce ttc enause sou.l
deux mois de la dernière insertion ddiilt nyetiseut, et
sur défaut des Défend% urs de comparaitro et do réîîopndr.e P
telle demande dans le délai susdit il soit perllis aux Demani-
deurs dte procéder comme daits une caise par défaut,

LETENDRE & CIA13BERLAND,

5a mars 1885.

GRAINES DE NEGONDO (Erablo A Gigières) A 10 ets le
100 ou 25 cts l'once. Unîe oieuî contient piès du 500 graines.
Déduction libéralo à la livre. Magnifiqut s plants du deux à
trois ans pour 15 ets pièce. Expédié franco. S'adresscr à

M. C. SYLVESTRE, Maitre de 1<oste,
St.-Baîithlemy. (Comté de Bertier, P. Q.)

Eeré6neîîse. de lait ''Lavai. '--Pour be.ur-
!er'ies, fromager'ies et--laiteries de-

grisdes exploitations.
AVANTAGES.

10. On peut séparer la crème du lait. immédiatement après
le trnyage.

2:o. On obtient 10 à 15 pour cent plus de beurre que par tout
antre système.

3o. Le lit et la cròmîe peuvent être utilisés de 24 à'ß6 heures
plns tôt, qu" par toitantre méthodo.

40. L'appareil est facile à nettoyer et ne demande .pas de
fortes fondations.

50. Il exige moins d'espace que tout autre machine du
mêuo genre.

6. Construction simple.-Foreo motrice convonablo: colle
d'un cheval ordinaire ou l'équivalent. Capacité: 750.,à 800
livres de lait à l'heure.

2,653 du ces ma.cbines sont maintenaut en usage en Enrope
et Au)nAérique.

Pour plus amples informations, pour commandes. etc.,
adrssez-vous à*

LEFRANCOIS & THIBOUTOT.
110, rue St Paul, Québec

A. VEN.DRE
Une terre de 4 x 40 arpents, nu premier rang de Ste Flavie,

près de IE'lise, de l'éeue, et d'n monn lin Îfne,-avec.a-
tisses eu bon Oidre et assurdes. Pas de rente aux Seigneurs.

AUSSI
Une terre d1 4 x 40. nrnnte, an vremier rang do Ste Flavie,

à e-viron 2 willes de l'Eglist.,-avec baâ ikses. Aussi, à vendre
Pluiisirs liêtezs il corne',.

Le tout à de bonnes coditins.-Poiession au 1er mai 1885.
S'adresser à

L. DIONNE, Avocat,
i Rimouski oà à Ste Flavie.

Compagnie d'assurance Mutuelle
contre le feu des 'Comtés de Ri-
mouski, Témiscouata et Kamou-
i'aska.

. VIS PUBLIC est par les présentes donné à tous les
e eumîbres de cetto Coitpagnie que pur ilne résolution Cn

dato di 7 (seit.) Mars courant, il a été imposé une taxe. ou r.
partit ii, 1 our renîcontîer les pertes considérables, éprouvées
depuis le mois dl'Octobre dernier (1884), et celles qîu'îelleour--
rie]r. éprouver d'ici i la fin do lannée (31 Août 18c5), comme
suit:

De VINGT PAR CENT rur tous les billets de dépôt en
force (.t 15 Déci nubt 1 679 jusqu'anl premnier..de Septembre
1883; et DIX PAR UENT sier it les bibeti de dépôt es
fore du lprenier 'eptemtbre 1883 jusî.qu'au 15 Février 1885.

Le paiement de cette réyîartition est actuiellenienit teqis,
pour être versô iu IBreau di 'tro.orier de la Couipagnio, en la
Ville de St, Geriain de Rimoutki, sous le plues court délai.

Par ordre,
F. F. ROULEAU,

Secrétaire.
Rimouski, 11 Mars 1885.

N. B.-Il est aussi résolu Qu'avis publie soit doniné aux
différents journaux de la Province, que let Agents de cette
Com pagnsio n'ont aucun droit, de faire payer CIrQ PAR CENT
COMPrANT. sur leurs billets de dépôt,; par les assurés, oi
soutisurant.

. F. Ie
I Soec.

19 Mars 1885.
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